
COMPTE-RENDU BUREAU LIGUE 64 DU 28 AVRIL 2021, tenu en visio-conférence

Présent.es     : Maurice Arribe, Pierre Chartier, Claudine Uriéta, Jean-Philippe Chetaud,
 Michel Arribe, Patrick Joubert, Jean-Luc Saint-Germain, Pierre Dussarrat, Danièle Ganchou-Lumier

La séance est ouverte à 18h40 à la suite de problèmes de connexion.

1- Poursuite de la mission d’accompagnement confédérale.
Le président Jean-Philippe Chetaud rappelle que le conseil fédéral du 20 avril a mandaté le bureau pour 
décider ou non de la poursuite de la démarche d’accompagnement. Il procède à un tour de table virtuel.
En préalable, Danièle Ganchou-Lumier tient à remercier le trésorier pour la précision et l’effort 
pédagogique dans la présentation de sa feuille de route. Elle remarque que les préconisations du rapport 
d’audit font d’ores et déjà l’objet d’une mise en œuvre. Ce type de démarche aide à intégrer les nouveaux 
dirigeants. Elle se prononce pour la pousuite de la mission.
Maurice Arribe, trésorier, estime nécessaire de poursuivre la mission.
Patrick Joubert, président de l’USEP 64, est favorable à la poursuite.
Claudine Uriéta demande combien coûte à la Ligue 64 cet accompagnement. Elle estime que cette 
démarche incite à réfléchir et à discuter. Le président rappelle qu’il s’agit d’un service d’accompagnement 
structurel du réseau et non d’une prestation.
Michel Arribe, vice-président chargé des séjours éducatifs, juge utile le regard extérieur apporté par la 
mission, du moment que la Ligue 64 garde le contrôle de ses décisions et orientations stratégiques.
Pierre Dussarrat considère qu’il ne faut pas se priver de l’expertise apportée.
Jean-Luc Saint-Germain, président de l’UFOLEP, estime que la mission apporte une bonne connaissance 
des outils et des procédures. La poursuite est importante.
Le délégué général Pierre Chartier estime que sans apports extérieurs, on reste sur ses habitudes qui 
peuvent ne pas être bonnes. La mission apporte des regards sur les outils et les méthodes, parce qu’on a 
affaire à des « gens de la maison Ligue » et pas à des experts extérieurs au mouvement. Les erreurs pointées 
en CF dans le rapport intérimaire ne sont pas imputables à la mission mais aux erreurs propres à la Ligue 64. 
Besoin de nouveaux repères.
Le président Jean-Philippe Chetaud considère que le travail n’est pas achevé et qu’il ne faut pas en rester 
au caractère imparfait et parfois inquiétant du rapport. Après la phase de déséquilibre doit venir la phase de 
mise en œuvre de dispositifs rassurants et efficaces. Il estime que l’accompagnement doit se poursuivre de 
manière serrée au moins jusqu’à l’assemblée générale, car cela marquera la fin du cycle des comptes 2020, 
certifiés par le CAC. Et on pourra poursuivre avec des bases neuves la mise en ordre de 2021.
A la suite du tour de table, le président annonce qu’il va informer Laurence Mandelbaum et Bruno Tarreau de
la volonté de poursuite de la Ligue 64.

2- Gestion des Prêts Garantis par l’État (PGE)
Le trésorier commente le document (annexé au présent compte-rendu) communiqué en amont du bureau de 
ce soir. Il propose de repousser l’échéance des remboursements du capital (la Ligue 64 a emprunté au total 
750 k€) et de ne procéder qu’au remboursement des intérêts. Il va procéder à un état précis de l’utilisation 
des PGE et recommande une nouvelle fois une utilisation parcimonieuse de ces fonds.
Le délégué général précise que dans la perspective d’une reprise d’activité cet été, la Ligue aura besoin de 
disposer de liquidités.
Pierre Dussarrat estime que la Ligue vit déjà sur les fonds du PGE et que ceux-ci sont déjà bien entamés.
Jean-Luc Saint-Germain estime nécessaire de repousser le remboursement.

3- Demandes de reports d’échéances des prêts bancaires
Banque Courtois : réponse positive (durée de remboursement prolongée)
Banque Populaire : dossier transmis au niveau régional pour décision.

4- Classes de découvertes.
Pierre Dussarrat n’a pas connaissance d’un assouplissement de la réglementation. Le délégué général 
souligne que la Ligue reçoit des demandes d’enseignants.



5- Dette à l’égard de l’UFOLEP 64
Le président demande que le trésorier et le délégué général, en coordination avec l’UFOLEP 64,vérifient la 
nature et le montant des sommes dues afin de proposer au bureau des modalités de règlement. Le président 
de l’UFOLEP 64 rappelle que cette somme sera calculée grâce aux données du logiciel Web-Affilig et 
donne son plein accord pour ce travail. Rendez-vous pris le 5 mai prochain à 10h au siège.

6- Dette à l’égard de l’USEP 64.
Le président de l’USEP 64 rappelle que les vérifications comptables font apparaître que la part de CPO 
2017 n’aurait pas été versée en 2018 à l’USEP, pour un montant de 19 000 euros. Cela reste à vérifier une 
nouvelle fois. Si cette dette est confirmée, le CD USEP propose un étalement de ce versemùent 
correspondant au non-paiement par l’USEP 64 de sa contribution aux frais de siège annuels (environs 1900 
€/an). Ce qui lisserait le remboursement sur 10 ans.

7- Vie statutaire de la Ligue 64.
Assemblée générale de la Ligue 64 : le commissaire aux comptes viendra effectuer ses contrôles à partir du 
15 mai. Ce qui permet de fixer la date du conseil fédéral d’arrêté des comptes au 4 juin. Le trésorier demande
à avoir communication du rapport du CAC le plus tôt possible. L’assemblée générale ordinaire pourrait ainsi 
être convoquée pour le 25 juin.
Renouvellement du conseil fédéral : la fédération est administrée par un conseil fédéral de 24 personnes. 
Actuellement 19 sièges sont pourvus. Le tiers sortant est composé cette année de 4 membres : René 
Arribarat, Pierre Dussarrat, Jean-Pierre Laclau et Jean-Philippe Chetaud. René Arribarat est démissionnaire 
(cf bureau du 13 avril 2021). Pierre Dussarat et Jean-Philippe Chetaud confirment leur volonté de demander 
le renouvellement du mandat. Le président sollicitera Jean-Pierre Laclau quant à ses intentions. Une nouvelle
candidature est à ce jour enregistrée.
Assemblée générale nationale de la Ligue : elle se tiendra en visio-conférence les 26 et 27 juin prochains. 
La fédération 64 y disposera de 8 mandats et d’un délégué. Le président, du fait de son statut 
d’administrateur national, y participera, ce qui ouvre la voie à une autre personne pour porter la délégation 
64. La salle de réunion du siège sera aménagée pour permettre l’accueil des personnes qui voudront assister à
l’AG à distance. 

8- Relations avec le CSE.
Le délégué général donne lecture des thèmes que les représentant.es du personnel souhaitent évoquer lors de
la réunion du 29 avril :
Chômage partiel 
Congés et heurs supplémentaires
Contrat Épargne Temps
Prime Macron 2021 ?
Formations professionnelles (électricité, Hestia)
Équipement en défibrillateur
Budget du CSE
Le président indique que compte tenu de la diffusion du rapport d’audit, il a décidé de participer 
exceptionnellement à la réunion du CSE. Il précise que sa participation ne signifie en aucune manière qu’il 
prend les prérogatives d’un cadre dirigeant mais il tient à apporter au délégué général son soutien en pouvant
répondre, si nécessaire et si possible, aux questions et inquiétudes soulevées par la diffusion du rapport.
Le trésorier insiste sur la nécessité de chiffrer l’effort financier consenti par la Ligue envers ses salarié.es 
depuis mars 2020 (prise en charge totale du salaire après indemnisation du chômage partiel et paiement des 
charges afférentes). Le délégué général a demandé cette information à la LENA qui assure le traitement de 
la paye.
Patrick Joubert souligne que l’indemnisation du chômage partiel passera au mois de mai à 60 %. Ce qui 
laissera à la charge de la Ligue 64 40 % du salaire au lieu de 16 %.
Le délégué général informe avoir été questionné dans le cadre d’une réunion de services au sujet des jours 
de congés de mai. La tradition jamais écrite de la Ligue est de déclarer chômés avec traitement les 
« vendredis de l’Ascension » et les « Lundis de Pentecôte ». Les dates de cette année sont le 14 mai et le 24 
mai. Le bureau considère que cet usage n’a pas lieu d’être remis en cause dans la période actuelle et valide 
ces deux dates.



9- Débat sur la situation générale.
Claudine Uriéta informe avoir été alertée par la situation de certain.es salarié.es qui lui paraissent aller très 
mal. Beaucoup de circonstances s’accumulent et le rapport d’audit ne peut que les amplifier. Elle estime que 
les propos tenus par le délégué général lors du conseil fédéral du 20 avril sont déplacés et ternissent l’image 
des élu.es et du délégué général. Elle souligne les divisions du bureau ayant entraîné deux démissions et fait 
état de salarié.es très angoissé.es au bord de la démission, alors que ce sont les salarié.es qui font tourner la 
Ligue depuis des années.
Pierre Dussarrat indique n’avoir pas voulu relever lors de ce conseil fédéral la véhémence des propos du 
délégué général. Il s’inquiète pour l’avenir et estime normal le contrôle par les élu.es de la situation 
financière.
Jean-Luc Saint-Germain voit dans la tension manifestée lors de ce conseil fédéral les effets d’un des points
ciblés par le rapport d’audit, c’est à dire l’absence de « reporting ». Il rappelle que dans un contrat de travail, 
le .la salarié.e a des droits mais aussi des devoirs dont, entre autres, celui de rendre compte exactement de 
son travail. Il estime que des pratiques régulières et fiables de compte rendus d’activité feront baisser les 
tensions.
Danièle Ganchou-Lumier estime que la simultanéité des postures d’administratrice et de psychologue du 
travail peut susciter chez Claudine Uriéta une confusion des genres . Elle rappelle que le délégué général a 
souligné les efforts et les avancées des salarié.es dans l’appropriation des outils. Elle attribue la réaction vive 
du délégué général à une accumulation de pression  (prise de fonction, COVID, Dysfonctionnements 
constatés etc). Elle lui exprime son soutien et sa confiance.
Patrick Joubert souligne son accord avec les propos de Danièle Ganchou-Lumier et s'inquiète également du 
risque de confusion des genres, entre le rôle d'élu et de psychologue.  Il conseille de développer des postures 
d’apaisement  dans un contexte difficile, qui met, certes,  en difficulté le personnel salarié mais aussi les 
administrateurs bénévoles.
Jean-Philippe Chetaud rappelle que la période est difficile et que la crise COVID agit sur nous comme un 
décapant et un révélateur. Révélateur de nos dysfonctionnements et décapant des relations humaines. S’il y a 
de la tension dans nos relations, c’est que la tension est partout. Il fait référence aux travaux du CNAM 
concernant la qualité du travail. La qualité du travail fourni (sens du travail, qualité du produit) est 
déterminante dans la sensation de bien-être au travail. Une équipe sportive qui réussit n’est pas celle où on 
fait la fête, mais celle où on gagne des matchs et où on s’organise pour gagner. Il rappelle son 
questionnement formulé lors du conseil fédéral concernant la conciliation entre le respect des personnes et la 
conduite du changement. Il souligne qu’une dimension  importante est absente dans le rapport d’audit : c’est 
celui concernant l’audit des bénévoles. La priorité a été donnée à l’économique et à l’organisationnel. Il 
manque la dimension de l’engagement militant et de la motivation.
Le trésorier Sur la question du suivi des comptes bancaires (liquidités), le trésorier rappelle sa proposition 
de suivi située à l’annexe 11 de son rapport. A ce propos, il demande quelles suites nous comptons donner à 
l'ensemble de ces propositions, car une proposition, c'est bien mais en débattre pour les valider, les modifier 
ou les annuler et enfin les utiliser ou non, c'est mieux. 
Le délégué général rappelle que lors de bureaux tenus à l’automne 2020, l’ancien  trésorier et lui-même 
avaient proposé une communication régulière des états financiers. L’importance des rattrapages a été telle 
qu’ils se sont trouvés dans l’incapacité à fournir des informations exactes. Période très compliquée, manque 
de temps pour répondre aux demandes. L’ancienne comptable avait déjà alerté sur ce manque de temps pour 
bien travailler.
Il regrette que les interventions et remarques soient systématiquement personnalisées, ce qui empêche de 
questionner les dispositifs et leur sens. Il rappelle qu’il y a encore de gros efforts à faire pour que la fédé 64 
se réorganise. Le recrutement d’un aide-comptable pour 6 mois a été validé par le CAC et par les auditeurs 
confédéraux.
Il estime ne pas avoir fait preuve de sérénité car la période n’est pas sereine. Il estime devoir mieux 
communiquer sur les objectifs, les missions et les méthodes.
Pierre Dussarrat estime que le rôle de Claudine Uriéta est celui d’une sonnette d’alarme et qu’elle remplit 
un rôle bénéfique aidant à la remise en marche.
Il questionne le délégué général sur la situation du centre de l’Aberouat cet été.

10- Aberouat été 2021.
Beaucoup de réservations via le circuit Golondrinas (320 à ce jour) sans compter les passages de 
randonneurs. Nécessité de recruter un personnel de direction.



Trois salarié.e habituel.les de la Ligue ont été contacté.es. Deux ont décliné l’offre. Le vice-président Michel 
Arribe et le délégué général rencontreront le 29 avril en visio conférence Mme Esther Martinez pour un 
entretien dembauche. Contrat du 1/06 au 30/10. Si l’entretien se révèle infructueux, une diffusion plus large 
de l’offre sera opérée.

La séance est levée à 21h 20.


